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La Roche sur Yon, le mardi 23 janvier 2018 
 
 
 

Procès-Verbal 
 Les membres de l’Association du Comité Départemental du Sport en Milieu Rural se sont réunis en 

assemblée générale le 20 janvier 2018 à 15h,  à la Maison des Sports à La Roche sur Yon.  

Nous sommes très reconnaissants à l'équipe du CDOS, de l'accueil et de la mise à disposition du 

matériel nécessaire au bon déroulement de notre assemblée. Il a été établi une feuille d’émargement.  37 

sur 59 clubs pouvant voter étaient représentés, soit 63 % des membres à jour de cotisation étant présents 

ou représentés, l’assemblée peut donc valablement délibérer. 

L’Assemblée est présidée par M. Bernard Coutaud en qualité de Président. M. Bichon Eric (vice-

trésorier) en est nommé secrétaire de séance. Le président rappelle l’ordre du jour et dépose sur le bureau 

de l’assemblée tous les documents s’y rapportant. Lecture est faite des différents rapports.  

Le rapport Moral : 

• Mise en avant des nombreux changements effectués durant la saison 2016/2017 : siège social, 

comité directeur, salariés. 

• Renouvellement de convention avec le Crédit Mutuel Océan en présence de Nicolas FROUIN, 

chargé de relation. 

• Remise en route du Rurathlon en 2019 à Commequiers, après 2 années en sommeil, en partenariat 

avec le Comité Médaillés Jeunesse et Sports. 

• Mise en avant de l’aide des partenaires institutionnels assurant un appui technique et/ou financier 

et associatif (Crédit Mutuel Océan, Cadétel, Médaillés Jeunesse et Sports…etc.) permettant des 

finances saines et des projets qui fonctionnent bien. 

• Présentation d’aides et d’outils aux clubs : HelloAsso, TPE, Assurance, Certificat médical  

• Mise en avant des principaux évènements de 2016 / 2017 avec l’événement au Vendespace en 

octobre 2016, les finales de palets, et des autres actions phares du comité. 

• Augmentation de la caution de participation à l’AG de 30€ à 50€ pour la saison 2018/2019.  

• A la fin de son rapport moral, le président met en avant Jocelyn Bazelis qui a reçu la médaille 

FNSMR pour ses 13 années de service au sein de la commission palet fonte. 

• Remise du trophée Gérard Traîneau, récompensant le meilleur club lors de la Coupe de Vendée 

Jeunes de palet fonte, remis au club de Sallertaine. Trophée remis sur 5 ans en hommage à Gérard 

Traîneau. 

Première résolution : l’assemblée approuve le rapport moral du président. Cette résolution est adoptée 

à l’unanimité. 

 

Le rapport financier : 

Par Eric Bichon, il est précisé que la saisie est faite sous le logiciel basicompta, et proposé en 

information aux clubs présents. Pour le compte de résultat présenté lors de cette assemblée, le total 

des produits est de 133 221.15 € et le total des charges 129 837,94 €. Il inclut les trésoreries des 

commissions de palet et du siège social. Ceux-ci sont juridiquement sous la même entité, celle du 

Comité Départemental Sport en Milieu Rural de Vendée. Les charges en personnel, en déplacements, 
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en administration (location, téléphone…) sont maîtrisées et compensées par l’aide du CRSMR dans ces 

domaines et les aides sur actions des partenaires institutionnels. 

• Mise en avant d’un résultat positif de 3 383.21 €.  

• Précision sur les aides obtenues : baisse de l’aide CNDS de 4500€ à 1500€. Stabilité de l’aide du 

Conseil Départemental de la Vendée sur le fonctionnement (1 700 euros) et baisse de l’aide sur le 

poste, le maintien de l’aide versée par le Crédit Mutuel 2 800 euros. Les mises à disposition du 

personnel au niveau régional, et l’apport des bénévoles permettent à ce jour d’avoir un résultat 

financier stable. L’impact financier du départ par rupture conventionnelle de Jean-Philippe Simon 

(salarié) est amorti. 

Le prévisionnel pour la saison 2017-2018, reste stable en dépenses. 

• Aide du Crédit Mutuel prévue à 2500€ 

Les perspectives en 2018 : 

• Fin ou baisse des aides à prévoir pour le poste d’Eric Bichon à partir de février 2018. 

• Augmentation des charges en personnels (fin du contrat aidé) 

• Augmentation des produits en gestion courante (légère augmentation du nombre de licenciés) 

 

Deuxième résolution : l’assemblée approuve le rapport financier du trésorier. Cette résolution est adoptée à 

l’unanimité. Budget prévisionnel : présentation du budget prévisionnel 2018. Adopté à l’unanimité. 

La vie fédérale : 

• Bilan des activités 2016/2017 en vidéo. 

• 3 nouveaux clubs sont arrivés pour la nouvelle saison 2017/2018 : clubs de palet fonte de 

Mouchamps et Froidfond, club de palet laiton de Bazoges-en-Paillers – départ du club de 

badminton de Saint-Paul-en-Pareds – arrêt du club Vendée Disc Golf Club. 

• Liens avec les partenaires au sujet des malles pédagogiques (12 jeux et sports traditionnels) auprès 

de Familles Rurales 85, l’Ugsel et autres partenaires. 

• Point sur les activités qui se sont déroulées au cours de la saison 2016/2017 et des perspectives 

2018.  

Adoptés à l’unanimité. Voir fascicule ci-joint. 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30.  

La Roche sur Yon, Le 23 janvier 2018, 

 Bernard COUTAUD                              Eric BICHON 

         Président                                           Secrétaire de séance 

                                                                                                                                                                


